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1. Contexte 

L’élaboration des objectifs du développement durable (ODD) a constitué l’une des décisions les plus 
importantes prises par les États membres au cours de la Conférence de Rio+20 tenue en 2012. Destinés à 
prendre le relais des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), ils doivent converger vers 
l’agenda de développement post-2015. Parmi les objectifs proposés, le 7ème enjoint la communauté 
internationale à « Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes 
à un coût abordable »1. 

Pour soutenir cet objectif, la Conférence de Paris prévue en décembre 2015 doit chercher à inclure, au-
delà des acteurs étatiques, les gouvernements locaux ainsi que la société civile, dans la mesure où les 
projets de ces deux parties ont des répercussions directes et tangibles sur l’atténuation des changements 
climatiques et améliorent de manière concrète le quotidien des citoyens. De ce fait, les autorités locales 
doivent être étroitement associées à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques nationales sur 
l’énergie et le climat. Générant plus de 80 % du PIB mondial2, les zones urbaines génèrent en outre deux 
tiers de la consommation énergétique et des émissions de CO2 mondiales. Les régions et les zones 
rurales sont aussi appelées à jouer un rôle déterminant. La collaboration entre ces différents territoires 
peut faciliter la promotion des règles d’efficacité énergétique, servir à piloter le développement des 
énergies renouvelables, favoriser la réduction de la consommation énergétique et améliorer la capacité à 
mettre en place des systèmes de génération d’énergie efficaces, résilients, équitables et prospères. 

En juin 2015, les membres du G7 ont convenu de réduire progressivement l’utilisation des combustibles 
fossiles d’ici 2100. Cette évolution peut et doit se produire plus rapidement. Ces sept pays, ainsi que les 
membres du G20, qui représentent 2/3 de la population mondiale, sont en mesure d’accélérer fortement 
le rythme de cette transition en soutenant les solutions locales.  

Ce faisant, les gouvernements nationaux prendront acte des avancées réalisées par les municipalités ou 
les autorités régionales, dans les différents pays du monde, afin de développer des politiques sur l’énergie 
et le climat de nouvelle génération. Ensemble, ces autorités locales forment une vitrine ‘d’expériences’ 
mondiales qui façonneront le futur paysage des politiques climatiques. Cette nouvelle génération de 
politiques prend en compte les besoins locaux, elle vise à répondre à des difficultés spécifiques, et elle 
est pensée pour optimiser le ratio coût-bénéfice de mesures à une époque où les budgets publics sont 
restreints.  

2. Engagements actuels de territoires et d’acteurs non étatiques pour garantir des systèmes 
énergétiques durables, efficaces, équitables et résilients  

Depuis le sommet de Rio, et au cours des 25 dernières années, des autorités locales et régionales du 
monde entier se sont érigées en exemple dans la mise en place de systèmes énergétiques durables, 
efficaces, équitables et résilients. Sans attendre la mise en œuvre d’objectifs politiques globaux, ces 
acteurs locaux ont entrepris des programmes énergétiques ambitieux et audacieux pour lutter contre le 
changement climatique.  
⇒ Des actions locales dans les pays en développement et émergents  

Les exemples de l’île indonésienne de Sumba3, de la ville marocaine d’Agadir4, du raïon (district) 
biélorusse de Braslaw5 ou du village indien de Dharnai6 illustrent les actions qui peuvent être entreprises 

                                                
1  Près de 1,4 milliard de personnes n’ont pas accès à l’électricité, et 1 milliard supplémentaire n’a accès qu’à des réseaux électriques peu 

fiables. Les populations pauvres sont particulièrement désavantagées. Les populations pauvres urbaines ont typiquement accès à l’électricité, 
mais la qualité est faible, le service peu fiable et intermittent, et les raccordements sont souvent non professionnels. Lorsqu’elles ont accès à 
l’électricité, les populations rurales pauvres doivent se contenter d’une énergie dont la qualité et/ou la quantité n’est pas adaptée, produite par 
des systèmes autonomes ou par des mini-réseaux mal exploités et inefficaces, qui sont onéreux et sujets à de fréquents dysfonctionnements. 
http://www.undp.org/content/undp/en/home/ourwork/environmentandenergy/focus_areas/sustainable-energy/universal-access.html  

2  Banque mondiale : www.worldbank.org/en/topic/urbandevelopment/overview 
3 « Sumba 100% renewable » : https://hivos.org/activity/climate-and-energy-campaign-2012-2015-iconic-island-project-sumba  
4 « Energy efficient lightning in Agadir » : http://www.eib.org/attachments/country/femip_study_elena_en.pdf  
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par les populations locales pour assurer leur propre développement, améliorer les conditions de vie, et 
réduire les émissions de CO2 - une démarche souvent accompagnée de la vision d’aller vers 100 % 
énergies renouvelables.  
⇒ L’approche de la Convention des Maires     

En Europe, plus de 6.400 maires ont signé la Convention des Maires, s’engageant à réduire les émissions 
de CO2, et contribuant ainsi à garantir l’accès à l’énergie, à favoriser le développement économique et à 
améliorer la résilience du système énergétique localement. Les autorités locales concernées ont élaboré 
un plan d’action clair à l’horizon 2020, 2030 ou au-delà, qui les aidera à réaliser leurs objectifs ambitieux. 
Les maires signataires de cette Convention se sont, dans l’ensemble, engagés à réduire les émissions de 
CO2 de 28 % d’ici 20207. 

La Convention des Maires8 rassemble des maires engagés autour d’une vision commune sur le climat et 
sur l’énergie durable. Chaque municipalité définit des objectifs énergétiques en lien avec les priorités 
locales tout en respectant les principes globaux de cette initiative. De nombreuses municipalités 
définissent des objectifs intermédiaires, dans le respect des cadres nationaux et supranationaux qui 
s’imposent à elles, pour réaliser la stratégie de cette vision commune inscrite sur le long terme. La 
Convention des Maires attache une importance fondamentale à l’implication de la communauté locale aux 
décisions afférentes aux politiques énergétiques. De ce fait, les parties prenantes et la société civile 
participent tant à la conception du plan d’action proposé qu’à sa mise en œuvre.  

La municipalité de Vila Nova de Gaia (Portugal), l’une des signataires de la Convention des Maires, s’est 
ainsi engagée à réduire les émissions de CO2 sur son territoire. Lors de son adhésion en 2011, elle s’est 
engagée à les réduire de 25 % d’ici 2020. Ayant réalisé des progrès significatifs dans la mise en œuvre de 
son plan d’action, Vila Nova de Gaia a été la première des 6.400 municipalités participantes à utiliser ce 
système mis à disposition par l’Union européenne permettant le suivi des réductions des émissions de 
CO2.  

À compter de 2016, les nouveaux signataires de la Convention des Maires devront aligner leurs objectifs 
énergétiques et climatiques sur le Paquet européen Climat-Énergie 2030 qui fixe à 40 % la réduction des 
émissions de CO2.  

⇒ Des territoires 100 % énergies renouvelables en passe de devenir réalité 

Loin de se limiter aux plans d’amélioration des réseaux électriques et d’atténuation des GES, de 
nombreuses initiatives regroupent des territoires qui se sont engagés à passer au 100 % énergies 
renouvelables d’ici 2020 ou 2030 :   

-‐  Go 100% renewable est une initiative qui regroupe des territoires du monde entier ayant pris 
l’engagement d’utiliser uniquement une énergie d’origine renouvelable d’ici 2020 ou 20309 ; 

-‐  au sein du réseau 100% RES Communities, plus de 300 communautés rurales européennes se 
sont engagées à passer au 100 % énergies renouvelables10. 

 
D’autres initiatives synthétisent les engagements pris par les gouvernements locaux pour favoriser 
l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables : 

-‐  la Green Digital Charter engage les municipalités signataires à réduire les émissions de CO2 en 
s’appuyant sur les TIC, et à faire la promotion des progrès réalisés dans la lutte contre les 

                                                                                                                                                          
5 « Geothermal energy in Braslav district » : 

https://sgp.undp.org/index.php?option=com_sgpprojects&view=projectdetail&id=20268&Itemid=205  
6 « Solar micro-grid in Dhanai » : http://dharnailive.org/  
7 www.eumayors.eu  
8 http://www.covenantofmayors.eu/ 
9  http://go100re.net/ 
10  www.100-res-communities.eu/ 



 
 

Production, accès et consommation d’énergie 
Energy Cities, EUROCITIES et le CLER 

Obs : seul le texte en anglais a été discuté et approuvé en atelier 

 
changements climatiques par une utilisation innovante des technologies numériques dans les 
villes (intelligentes)11. 

-‐  SE4All est une initiative dont les parties prenantes locales partagent les objectifs suivants pour 
2030 : accès universel à l’énergie pour tous, doublement de la part des énergies renouvelables, 
et doublement du taux d’amélioration global de l’efficacité énergétique12. 

Le nombre de territoires engagés au sein de ces initiatives atteste de la volonté des gouvernements 
locaux de s’engager dans la conception de leur propre système énergétique. Ils sont convaincus de 
l’importance de cet outil pour façonner un futur durable pour leur territoire. Procédant du même esprit, un 
certain nombre de municipalités et de régions se sont déjà engagées à la neutralité carbone d’ici 2025 ou 
203013. Des municipalités et des régions du monde entier ont aussi exprimé leur volonté de partager leurs 
connaissances, leur expertise et leur vision par le biais de programmes de coopération décentralisés qui 
serviront de levier à la transition énergétique.  

⇒ Des territoires à faibles émissions de carbone  
L’accroissement de la production locale se traduit par l’accroissement de la prospérité locale. 
Produire l’énergie localement à partir de renouvelables et de récupération d’énergie (c’est-à-dire 
cogénération ou valorisation énergétique) renforce la sécurité d’approvisionnement d’un territoire. Parmi 
les principaux avantages, on peut citer : une moindre dépendance aux tarifs volatils des combustibles 
fossiles ; une meilleure qualité de l’air avec, en corollaire, la baisse du taux de mortalité ; un meilleur accès 
à l’énergie ; la création d’emplois non externalisables ; ainsi que des opportunités économiques au 
bénéfice de la population locale. 
Au Canada, les mesures du plan d’action sur le climat récemment adopté par l’état de l’Ontario incluent 
notamment la fermeture de mines de charbon, ce qui se traduit par la diminution du nombre de jours de 
smog. Le Green Energy Act de l’Ontario a permis au secteur des énergies propres d’attirer des milliards 
de dollars d’investissements privés. L’Ontario continue à intégrer toujours plus d’énergie éolienne, solaire 
et de bioénergie dans son mix énergétique. Il disposera au total de 20.000 MW d’origine renouvelable – 
soit près de la moitié (46 %) de sa capacité de génération d’électricité – d’ici 202514.  
La production locale d’énergie permet d’alléger les tensions exercées sur les réseaux de distribution  de 
longue distance et améliore la résilience globale ainsi que la sécurité de l’approvisionnement énergétique. 

⇒ Associer les citoyens aux projets énergétiques  
Les autorités locales et régionales jouent un rôle important dans la construction d’un nouveau modèle 
énergétique. Des initiatives d’énergie civique ou la production d’énergie par la municipalité sont 
fondamentaux pour favoriser la résilience de la collectivité. En prenant elles-mêmes en charge les 
questions de l’énergie, ou en associant les acteurs locaux au processus de production d’électricité, les 
autorités locales se dotent de moyens pour répondre aux besoins de longue date de leur communauté, 
améliorer leur autonomie énergétique, stimuler l’économie locale, maîtriser les flux énergétiques, diminuer 
les coûts d’électricité et adapter les tarifs aux populations vulnérables à la précarité énergétique. Des 
mécanismes de participation publique pour développer des plans d’action en faveur de l’énergie durable 
ont été mis en place dans plusieurs municipalités européennes (par exemple : Almada, au Portugal ; 
Francfort, en Allemagne) via l’organisation de forums locaux sur l’énergie.  
Le village de Dharnai, en Inde, a installé un micro-réseau solaire, qui permet d’alimenter 2.500 habitants15 
en électricité. Un modèle économique viable, intégrant notamment des frais de service et le financement, 
a été élaboré afin d’en couvrir les différentes dépenses d’exploitation. Des accumulateurs de secours 
garantissent l’approvisionnement électrique 24 heures sur 24. Grâce à ce réseau solaire, le village de 
Dharnai s’est transformé : il permet aux enfants d’étudier après le coucher du soleil, il améliore la sécurité 

                                                
11  www.greendigitalcharter.eu  
12  www.se4all.org/tracking-progress/commitments/ 
13 Exemples : Copenhague (2025) ; Växjö (2030) ; etc. 
14 www.theclimategroup.org/who-we-are/our-members/the-province-of-ontario 
15  www.climatenetwork.org/about/about-can et http://dharnailive.org/  
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au sein du village grâce aux lampadaires solaires, ainsi que l’accès aux ressources en eau grâce aux 
pompes à eau solaires, et il permet aux villageois de recharger régulièrement leur téléphone mobile, 
ouvrant Dharnai au monde de l’internet. 

⇒ Soutenir la résilience des communautés locales  
En Europe, l’accès à l’énergie est aussi largement dépendant du coût de l’énergie, et le nombre de foyers 
dont le budget se trouve grevé par des factures d’énergie élevées est de plus en plus alarmant. En 2012, 
un quart des citoyens européens à faible revenu éprouvaient des difficultés à chauffer leur domicile16. 
Alors qu’au Royaume-Uni, le prix de l’énergie s’est envolé jusqu’à 24 % entre 2009 et 2012, le revenu des 
ménages britanniques n’a, quant à lui, progressé que de 2,9 % 17 . Cette situation alourdit 
considérablement le poids des besoins élémentaires en énergie, et les populations les plus vulnérables 
sont celles qui sont le plus gravement affectées.  
En Grande-Bretagne, la municipalité de Cardiff pilote un plan d’action baptisé Cyd Cymru18 « Wales 
Together ». Il permet aux foyers gallois de se regrouper et de démarcher les énergéticiens pour obtenir le 
meilleur accord possible. Dans le cadre de ce plan d’action, les résidents du Pays de Galles sont invités à 
s’inscrire en ligne ou par téléphone sur une période de six semaines, en fournissant autant d’informations 
que possible sur leurs habitudes et sur leur consommation d’électricité. Ces informations sont collectées 
pour établir une « enchère sur l’énergie », qui voit les fournisseurs être mis en concurrence afin de 
proposer le tarif le plus bas. Le mieux-disant du dernier tour de l’enchère remporte le marché, et d’autres 
accords sont conclus avec ce dernier afin de garantir le tarif ou le contrat final, et chaque foyer participant 
se voit remettre une offre personnalisée basée sur les informations qu’il a communiquées.  
 
Les politiques climatiques et énergétiques formulées au plus près des besoins des citoyens grâce aux 
autorités locales permettent à toutes les parties prenantes de s’engager. Elles encouragent la participation 
des citoyens à la mise en place de réseaux d’énergie renouvelable locaux, décentralisés – notamment 
dans les régions isolées hors réseau, qui est l’une des mesures phares pour garantir un accès à l’énergie 
pour tous19. 

Ainsi, en Afrique de l’Ouest, des cadres de politiques nationaux et internationaux sont venus soutenir 
des initiatives nationales et régionales couronnées de succès, telles que20 : 

• l’adoption et la démocratisation de fours propres et efficaces qui réduisent les risques de santé 
posés aux femmes et aux enfants ;  

• des micro-réseaux solaires déployés partout et, surtout, pour le bien-être des populations ;  
• des mini-réseaux hybrides associant photovoltaïque et groupe électrogène diesel dans la zone 

rurale du Mali. 

3. Recommandations : adopter des principes directeurs et promouvoir la dynamique territoriale 
pour assurer une transition plus rapide à des réseaux d’électricité davantage durables  

Les programmes d’action pour le climat et l’énergie mis en place par des acteurs non étatiques devraient 
être soutenus par les autorités nationales et internationales en se basant sur les quatre principes exposés 
ci-dessous : 

                                                
16  Buildings Performance Institute Europe : Alleviating Fuel poverty in the EU: Investing in home renovation, a sustainable and inclusive 

solution, 2014. http://bpie.eu/uploads/lib/document/attachment/60/BPIE_Fuel_Poverty_May2014.pdf  
17  Energy Bill Revolution : www.energybillrevolution.org/wp-content/uploads/2013/03/Press-Release-UK-Suffers-Worst-Fuel-Poverty-in-

Europe.pdf 
18  http://www.eurocities.eu/eurocities/news/Cyd-Cymru-in-search-of-a-better-energy-deal-WSPO-9RV47E  
19  Près de 1,4 milliard de personnes n’ont pas accès à l’électricité, et 1 milliard supplémentaire n’a accès qu’à des réseaux électriques peu 

fiables. Les populations pauvres sont particulièrement désavantagées. Les populations pauvres urbaines ont typiquement accès à l’électricité, 
mais la qualité est faible, le service peu fiable et intermittent, et les raccordements sont souvent non professionnels. Lorsqu’elles ont accès à 
l’électricité, les populations rurales pauvres doivent se contenter d’une énergie dont la qualité et/ou la quantité n’est pas adaptée, produite par 
des systèmes autonomes ou par des mini-réseaux mal exploités et inefficaces, qui sont onéreux et sujets à de fréquents dysfonctionnements. 
http://www.undp.org/content/undp/en/home/ourwork/environmentandenergy/focus_areas/sustainable-energy/universal-access.html  

20  Note de décryptage sur l’énergie, Is Deen Omolere Akambi, Eco-Bénin et Réseau Claimt & Développement, 2015 
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a) Des solutions locales : l’adoption d’une approche plus locale et davantage participative aux 
politiques climatiques et énergétiques permet de construire des réseaux énergétiques adaptés aux 
besoins locaux et capables, simultanément, de contribuer au développement durable et aux 
réductions d’émissions dans le monde.  
⇒ Nous recommandons d’étendre les initiatives telles que la Convention des Maires et les 

initiatives locales en faveur du 100 % énergies renouvelables, et de faire la promotion de 
démarches similaires dans toutes les régions du monde afin de soutenir les gouvernements 
locaux et les municipalités lors de la conception de plans d’action en faveur de l’énergie durable 
adaptés à leurs besoins et s’appuyant sur les ressources renouvelables locales. 

b) Accroître l’efficacité énergétique : il est nécessaire de mettre l’accent sur l’augmentation de 
l’efficacité énergétique dans tous les secteurs. La Commission européenne a présenté l’efficacité 
énergétique comme étant le « premier carburant » dans son paquet de propositions sur l’Union de 
l’énergie21. Au niveau local, le potentiel d’économie énergétique est gigantesque, que ce soit dans les 
bâtiments, les transports ou l’industrie. L’amélioration de la sensibilisation à ces questions, afin 
d’induire un changement de comportements et de réduire la consommation énergétique, représente 
aussi un puissant levier pour réduire les émissions de CO2, même si cet aspect reste bien trop 
souvent négligé.  
⇒ Nous recommandons d’entreprendre de plus grands efforts pour promouvoir l’efficacité 

énergétique dans tous les domaines, en se concentrant sur la réduction de la consommation 
énergétique des bâtiments. En cherchant à améliorer la performance énergétique des bâtiments, 
essentiellement par la mise en place de programmes de réhabilitation ambitieux, il sera possible 
de diminuer la consommation énergétique et les émissions de GES, et aussi de relever le niveau 
de confort, de minimiser les factures d’électricité et de relancer les économies locales.  

⇒ La promotion de l’efficacité énergétique implique aussi de faciliter l’accès direct des 
gouvernements locaux au financement afin qu’ils puissent plus facilement mettre en œuvre la 
transition énergétique. Ce financement devrait aussi faire l’objet d’une concertation avec ces 
derniers.  

⇒ Nous appelons à un plus grand transfert de savoir-faire, de compétences et de technologies 
à destination des pays émergents et en développement, dans la mesure où les économies 
d’énergie restent le meilleur investissement pour garantir des services énergétiques adéquats 
tout en minimisant la nécessité d’une production supplémentaire.  
 

c) Développer la production d’énergie renouvelable : les politiques climatiques et énergétiques 
doivent s’efforcer d’intégrer davantage processus locaux et décentralisés de génération d’énergie 
d’origine renouvelable et visant son utilisation la plus efficace. Cela est essentiel pour promouvoir la 
diversification des solutions et réduire la dépendance aux combustibles fossiles. Même si le 
développement de l’énergie renouvelable sera, à l’évidence, un facteur clé de la sortie des 
combustibles fossiles du mix énergétique, il est important de soutenir la génération thermique 
renouvelable et des carburants alternatifs pour la mobilité, compte tenu du fait que ces deux services 
d’énergie (chauffage et mobilité) représentent plus de 80 % des besoins d’énergie.  
⇒ Nous recommandons de soutenir les investissements dans les énergies renouvelables 

décentralisées afin d’exploiter toutes les ressources locales, en réorientant les ressources 
financières qui restent allouées à des combustibles fossiles et nucléaires non durables.  

⇒  Nous appelons à un plus grand transfert de technologies, de savoir-faire et de 
compétences à destination des pays émergents et en développement afin de soutenir l’adoption 
de ces technologies dans les régions où les ressources renouvelables restent bien souvent 
faiblement valorisées. 

                                                
21  Commission européenne : http://ec.europa.eu/priorities/energy-union/index_en.htm 
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d) Inclusion et équité : L’accès à l’énergie reste toujours impossible ou limité pour de nombreuses 
personnes, une situation qui entrave le développement économique et social. Ainsi, des études 
menées par l’Agence internationale de l’énergie22 révèlent que 43 % seulement des foyers africains 
ont accès à l’électricité.  

e) Un accès équitable à l’énergie est une condition essentielle pour que les gouvernements locaux soient 
en mesure de fournir les services de base (santé, éducation, sécurité) à leur population et pour 
contribuer aux objectifs du développement durable. Dans les pays développés, la précarité 
énergétique est aussi une question très sensible, avec de nombreux foyers privés de tout accès à 
l’énergie à cause de la faiblesse de leurs revenus combinée à la volatilité des prix des combustibles 
fossiles et à la mauvaise efficacité énergétique des bâtiments.  
⇒ Nous recommandons d’aligner les politiques de développement et de coopération afin 

qu’elles cherchent à garantir un accès équitable à une énergie durable pour tous et à favoriser 
la résilience énergétique des communautés locales.  

⇒ Nous recommandons de soutenir les diagnostics de performance énergétique locaux afin 
d’évaluer les besoins locaux et d’associer les habitants et les gouvernements locaux à la 
conception de systèmes de génération d’énergie durable.  

4. Propositions aux négociateurs de la COP21  

Les systèmes locaux de production énergétique sont tout à fait opérationnels, ils permettent de respecter 
nos engagements climatiques, et ils sont essentiels pour l’accès à l’énergie et l’éradication de la pauvreté. 
Nous devons reconnaître l’apport des solutions mises en place au niveau local par les municipalités 
et les régions pilotes, et les faire monter en puissance.  

 

Par conséquent, nous appelons la CCNUCC et les négociateurs de la COP21 à :   

 
a) s’assurer que les gouvernements nationaux s’engagent à décarboner notre système de 

production d’énergie d’ici 2050 (réduction progressive des émissions des combustibles fossiles) et à 
assurer une juste transition au 100 % énergies renouvelables dans le respect de la limite fixée à la 
hausse des températures (en-deçà de 2° C). 
⇒ S’assurer que la régulation du marché de l’énergie et l’infrastructure énergétique répondent 

aux demandes et aux attentes d’une société à faibles émissions de carbone grâce à une 
production d’énergie et à un stockage locaux, à une gestion par la demande et à un accès 
équitable à l’énergie. 

⇒ Prendre des engagements spécifiques, par exemple, décarbonisation des transports, transition 
au 100 % énergies renouvelables dans la génération d’électricité ou le chauffage public. 

 
b) Reconnaître que les acteurs non étatiques ont un rôle important à jouer pour que la 

décarbonisation devienne une réalité, et que l’ensemble des gouvernements locaux doivent 
s’engager à adopter des plans d’action pour une décarbonisation totale d’ici 2050. 
⇒ Faciliter l’accès des gouvernements locaux au financement, au transfert technologique et à 

la connaissance, ce qui leur permettra de décarboner.  
⇒ Les gouvernements locaux doivent disposer du mandat politique pour gérer et pour contrôler 

leurs propres systèmes de génération d’énergie et bénéficier d’un cadre d’action national 
facilitant la transition locale au 100 % énergies renouvelables. 
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